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Droit des financements locaux

Financer et valoriser  
ses équipements
A l’heure où les collectivités territoriales sont poussées par des objectifs de performance  
et de rentabilité pour neutraliser les contraintes budgétaires qu’elles affrontent, la valorisation  
du patrimoine est stratégique, avec pour enjeu de concilier rigueur budgétaire et investissement. 

L
e sujet tient dans l’énoncé d’une question simple : 
comment les collectivités territoriales peuvent-
elles solliciter de façon optimale la valeur éco-
nomique des biens immobiliers qui leur appar-
tiennent pour financer des équipements publics ? 

Ces opérations immobilières sont de natures très diverses. 
Qu’on pense au contrat par lequel une commune met un ter-
rain à la disposition d’un opérateur et lui confie également 
le soin d’y réaliser des équipements spécifiques qui revien-
dront en pleine propriété à la collectivité au terme du bail 
ou de l’autorisation. Qu’on imagine autrement le contrat par 
 lequel une communauté d’agglomération cède un terrain à 
un promoteur immobilier, avec une obligation pour lui de 
réaliser une série d’équipements qui seront exploités dans 
son  intérêt propre ou cédés à des tiers, mais pourront tout 
de même servir indirectement l’intérêt général. 
Dans l’absolu, le volume des recettes que la personne 
 publique peut attendre de la vente ou de la mise à disposition 
de sa dépendance peut ne pas être affecté par les contraintes 
qui sont mises à la charge de l’opérateur ; soit parce que 

celles-ci n’en sont pas réellement ; 
soit que l’opérateur peut absor-
ber dans son plan de finance-
ment global les pertes que repré-
sente telle ou telle contrainte. Mais 
lorsque les contraintes devien-
nent par trop signi ficatives, les 
recettes  attendues seront quelque 
peu diminuées pour neutraliser la 

charge qu’elles représentent : le prix de vente du domaine 
sera légèrement inférieur au prix du marché, la redevance 
sera d’un montant moins  important que ce qu’elle devait 
être. De ce point de vue, l’opération de valorisation d’une 
 dépendance qui n’est plus immédiatement utile à la per-
sonne publique est alors aussi un mode de  financement 
d’équipements d’intérêt général. 
Pour satisfaire ce double objectif de valorisation du patri-
moine public, le choix du montage contractuel est gouverné 
par plusieurs considérations qui, pour l’essentiel, prennent 
en compte ce que la collectivité souhaite retirer de l’opéra-
tion. Elles s’attachent à la portée des droits que la collecti-

vité entend ou non conserver sur le bien concerné par l’opé-
ration et au point d’équilibre qu’elle fixe entre les  recettes 
qu’elle souhaite percevoir en se séparant de son bien et l’im-
portance des prescriptions d’intérêt  général qu’elle entend 
faire supporter à l’acquéreur. Pour le  mesurer, il faut expo-
ser dans les grandes lignes les montages contractuels qui 
peuvent, d’une façon ou d’une autre, servir ce double  objectif 
et apprécier immédiatement après s’ils doivent ou non être 
précédés de mesures de publicité et de mise en concurrence 
au titre de la commande publique. 

 Les montages contractuels

Deux principales catégories de montages doivent ici rete-
nir l’attention : la cession avec charges et la cession « tem-
poraire » avec charges. 

La cession avec charges 
Il est concevable que la cession s’accompagne d’un objec-
tif ambitieux : la collectivité peut obtenir de l’acquéreur 
qu’il verse le prix d’achat mais aussi qu’il prenne certains 
enga gements sur le sort qu’il réserve au bien qu’il entend 
 acquérir. La valorisation est alors double : la collectivité va 
percevoir le produit de la vente qui viendra alimenter son 
budget et elle va (indirectement) satisfaire un besoin de la 
communauté humaine qu’elle a la charge de servir. Mode de 
valorisation intéressant, la cession implique cependant de 
se défaire définitivement d’une dépendance. D’autres outils 
de valorisation permettent d’éviter en partie cet écueil (1).

La cession « temporaire » avec charges 
Pour satisfaire des opérations de valorisation immobi-
lière importantes en termes d’investissements sans toute-
fois procéder à une cession, il faut souvent se tourner vers 
des contrats qui permettent de transférer pour un temps 
les droits du propriétaire au profit de l’opérateur. Sur des 
 dépendances du domaine privé, il faut principalement pen-
ser au bail à construction (code de la construction et de 
l’habi tation, art. L.251-1 et s.). C’est un outil contractuel qui 
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peut être analysé comme une forme de cession « tempo-
raire » des droits de propriété. Il confie au preneur un droit 
réel sur le bien d’une durée qui est comprise entre 18 et 
99 ans. De ce point de vue, il suscite des possibilités de valo-
risation importantes : il est intéressant lorsque la collectivité 
territoriale souhaite simplement solliciter des  dépendances 
dont elle n’a plus réellement l’utilité, et ce, pour permettre à 
des opérateurs de développer des activités, qui participent à 
son développement économique. Mais il ne permet pas à la 
collectivité de satisfaire une opération d’intérêt général dont 
elle a la charge. Sinon, elle devra solliciter le bail emphy-
téotique administratif (2). Le bail emphytéotique adminis-
tratif est également une forme de cession « temporaire » du 
bien immobilier donné à bail, car un droit réel est confié 
au preneur, uniquement pour la durée du bail (entre 18 et 
99 ans selon l’article L.1311-2 et s. du code général des col-
lectivités territoriales). Dans ce cas, la collectivité conserve 
des prérogatives importantes. Mais le bail emphytéotique 
administratif est (en conséquence) limité dans son champ 
d’application : il ne peut être sollicité que si son objet prin-
cipal est la satisfaction d’une opération d’intérêt général. 

 Mise en concurrence 

Liberté de principe
Il n’est pas d’obligation pour une personne publique – si 
ce n’est pour l’Etat (3) – « de recourir à l’adjudication préa-
lablement à la cession d’un bien immobilier lui apparte-
nant » (4). Et il n’est pas non plus obligatoire de mettre en 
concurrence la « location » des biens immobiliers qui lui 
 appartiennent. Mais il est également acquis qu’il en va 
 autrement si, derrière des apparences purement immobi-
lières, le contrat dissimule en réalité un contrat de la com-
mande publique (5). S’il ne faut sans doute pas exclure 
dans l’absolu que la cession ou la mise à disposition d’un 
bien puisse être analysée comme une concession d’amé-
nagement (6), c’est évidemment surtout une qualification 
en marché public qui vient immédiatement à l’esprit (7).

Qualification en contrat de la commande 
publique
Il est entendu que le montage, sous réserve qu’il soit 
conforme à la loi sur la maîtrise d’ouvrage publique (8), ne 
devrait pas pouvoir être qualifié de marché public au sens 
du code des marchés publics. Il sera qualifié de marché 
 public au sens de la directive 2004/18 du 31 mars 2004 (9). 
La conclusion peut surprendre, car les équipements  réalisés 

par l’opérateur ne vont pas être remis en pleine propriété 
ou immédiatement loués à la personne publique. Pourtant, 
il est aujourd’hui acquis qu’un contrat peut être qualifié 
de marché public au sens de la directive « indépendam-
ment du fait qu’il est prévu ou non que le pouvoir adjudica-
teur soit ou devienne propriétaire de tout ou partie de cet 

ouvrage » (10). La cour adminis-
trative d’appel de Lyon a récem-
ment pu faire application de cette 
conclusion (11). L’essentiel en la 
matière est de savoir si, au tra-
vers de la cession ou de la loca-
tion, la personne publique entend 
satisfaire un intérêt public. Pour 
le  mesurer, il convient d’apprécier 

si la personne publique a pris ou non l’initiative du projet 
et si les équipements réalisés par l’opérateur sont ou non 
quelque peu définis par le contrat. Naturellement, plus les 
charges qui pèseront sur l’opérateur par l’effet du contrat 
seront conséquentes, plus le contrat pourra être analysé 
comme répondant à un « besoin précisé » par un pouvoir 
adjudicateur. Et si l’on veut bien se projeter dans l’avenir et 
anticiper la transposition de la nouvelle directive  2014/24/
UE (12), il faut croire que les cessions avec charges ou 
autre mise à disposition complexe pourraient peut-être plus 
 encore être analysées comme des marchés publics au sens 
du droit européen, tant elles sont bien souvent des contrats 
par la voie desquels une personne  publique entend exercer 
« une influence déterminante sur la nature ou la conception » 
du projet porté par l’acquéreur. Et,  au-delà, faute de satis-
faire pleinement à la définition du marché ou de la conces-
sion, il ne peut être exclu que le contrat soit alors toutefois 
 soumis à un minimum de mesures de  publicité et de mise 
en concurrence, au titre des principes généraux de la « com-
mande publique » (13).

À NOTER

 Plus les charges 
qui pèseront sur 

l’opérateur seront 
conséquentes, plus  
le contrat pourra être 
analysé comme 
répondant à un « besoin 
précisé » par un pouvoir 
adjudicateur.

À RETENIR

 ˲Optimisation. Les collectivités territoriales 
peuvent par l’intermédiaire de montages 
contractuels optimiser leur patrimoine 
immobilier. Deux principales catégories 
sont à retenir : la cession avec charge  
et la cession « temporaire » avec charge.  
Le droit européen, par l’intermédiaire  
de sa directive 2014/24/UE, influencera 
dans un proche avenir ces qualifications.
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